
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 19/11/2024
Page :CHAMBRE 2
Date :

n°1

Tribunal administratif
de Pau

1 / 5
06/11/2024

tenue sous la présidence de Monsieur DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLON, assisté(e)

de Madame GENTY et Monsieur AUBRY, Conseillers

En présence de Madame DUCHESNE, Rapporteure publique

Madame SEGUELA, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2200365 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des partiesNom des parties
Demandeur PREFETPRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Défendeur DS AVOCATSCOMMUNE DE HAUT-DE-BOSDARROS

Titre de l'affaire Le prefet des Pyrénées-Atlantiques défère au tribunal la délibération du 8 janvier 2021 de la commune de Haut-de-Bosdarros portant modification n° 1 du
PLU

02) DOSSIER N° 2202461 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Maître COBOURG-GOZE Emile (Cour)

Titre de l'affaire Le préfet des Pyrénées-Atlantiques défére devant le tribunal l'arrêté de non-opposition à déclaration préalable n° DP 064 216 22 P0013 délivré le 2 juin 2022
par la commune d'Espoey à Mme Simone Lacoste en vue du détachement de deux lots à bâtir.

Nom des parties
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
COMMUNE D'ESPOEY
Madame L. Simone
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03) DOSSIER N° 2202846 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

04) DOSSIER N° 2200270 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître STINCO MATHILDE (Cour)
Défendeur SELARL BOISSY AVOCATS ASSOCIES

05) DOSSIER N° 2201507 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître STINCO MATHILDE (Cour)
Défendeur SELARL BOISSY AVOCATS ASSOCIES

Nom des parties
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
COMMUNE DE HAUT-DE-BOSDARROS 
Madame P. Annie

Représentants des parties

Madame P. Annie

Titre de l'affaire  Le préfet des Pyrénées-Atlantiques défère au tribunal l'arrêté n° PC 064 257 22N0002 en date du 19 juillet 2022 délivré par la commune de
Haut-de-Bosdarros à Mme Annie P. pour la construction d'un chalet d'habitation.

Titre de l'affaire  Mme Pierina G. demande la condamnation de la communauté de communes du Pays de Villeneuve en Armagnac Landais à l'indemniser des
préjudices subis en raison de sa non titularisation

Nom des parties
Madame G. Piérina
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE VILLENEUVE EN
ARMAGNAC LANDAIS

Titre de l'affaire  Mme Piérina G. demande l'annulation de l’arrêté du 03 mai 2022 de la Communauté de communes du Pays de Villeneuve en Armagnac Landais
portant refus de sa titularisation en fin de stage et prononçant sa réintégration dans son cadre d’emploi et administration d’origine.

Nom des parties
Madame G. Piérina
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE VILLENEUVE EN
ARMAGNAC LANDAIS
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06) DOSSIER N° 2200373 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

07) DOSSIER N° 2200854 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NOEL Julie (Cour)
Défendeur Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

08) DOSSIER N° 2202775 Madame Florence GENTYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NOEL Julie (Cour)
Défendeur Maître HARTMANN Isabelle (Cour)

Titre de l'affaire  M. Serge K. demande l'annulation de l'arrêté du 27 janvier 2022 du maire de la commune de Capbreton le privant de rémunération pour la journée du
  15 janvier 2022

Nom des parties
Monsieur K. Serge
COMMUNE DE CAPBRETON

Représentants des parties
Monsieur K. Serge
SELARL NOURY-LABEDE LABEYRIE SAVARY (Cour)

Titre de l'affaire  Mme Cécile S. demande l'annulation de la décision implicite de rejet de la Commune de Callen née le 21 avril 2022 suite à sa demande en date du 20
janvier 2022 de protection fonctionnelle et l’indemnisation des préjudices subis du fait du comportement de la commune dont elle a été victime.

Nom des parties
Madame S. Cécile 
COMMUNE DE CALLEN

Titre de l'affaire  Mme Cécile S. demande l'annulation de l'arrêté de la Commune de CALLEN du 11 octobre 2022 portant suspension de fonctions à compter du 14
octobre 2022.

Nom des parties
Madame S. Cécile 
COMMUNE DE CALLEN
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09) DOSSIER N° 2101792 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

10) DOSSIER N° 2101876 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL LEGUEVAQUES AVOCATS (Cour)

SELARL LEGUEVAQUES AVOCATS (Cour)
SELARL LEGUEVAQUES AVOCATS (Cour)

SYNDICAT CGT DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX ACTIFS
ET RETRAITES DE LA VILLE DE TARBES

SELARL LEGUEVAQUES AVOCATS (Cour)

Défendeur ALIZE 360 (Cour)COMMUNE DE TARBES

11) DOSSIER N° 2101952 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur VA AVOCATS
Défendeur CABINET ELLIPSE AVOCATS

Titre de l'affaire  M. Julien P. et Mme Sylvie C. saisissent le tribunal du litige qui les oppose à la communauté de communes de la Lomagne Gersoise relatif
à la modification du règlement intérieur

Nom des parties
Monsieur P. JULIEN
Madame C. Sylvie
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA LOMAGNE GERSOISE
PRÉFECTURE DU GERS

Représentants des parties
Monsieur P. JULIEN
Madame C. Sylvie
Maître FERNANDEZ-BEGAULT Elisabeth (Cour)

Titre de l'affaire  M. Francis C. et autres demandent l'annulation de la délibération de la commune de Tarbes du 17 mai 2021 autorisant la mairie à se constituer partie
civile et la décision de la commune de Tarbes du 17 mai 2021 attribuant une protection fonctionnelle au maire de Tarbes

Nom des parties
Monsieur C. Francis 
Monsieur C. Gaël 
Madame M. Myriam

Titre de l'affaire  M. Daniel N. demande au Tribunal d'annuler la décision de l'inspectrice du travail en date du 24/05/2021, notifiée le 03/06/2021, autorisant son
licenciement de la société France Asia,  pour inaptitude.

Nom des parties
Monsieur N. Daniel
SOCIETE FRANCE ASIA
DREETS NOUVELLE-AQUITAINE
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12) DOSSIER N° 2300109 Monsieur Lilian AUBRYRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE G2B SELARL AUREA AVOCATS
Défendeur COMMUNE DE BASSUSSARRY SELARL ETCHE AVOCATS

Titre de l'affaire La société G2B demande l'annulation de l'arrêté DP 64 100 22B0103 du 29/11/2022 du maire de Bassussarry qui s'est opposé au projet de division en vue de
construire sis 30 Chemin Bordaberria (AS 0031)

Arrêté le 06/11/2024
Le président du tribunal


